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➢ Création d’un compte chorus pro - utilisateur simple 

Les nouveaux utilisateurs sans compte chorus pro doivent créer leur compte via le portail public 
suivant :  https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_csm/ :  

Personnels concernés : 

• Chef établissement  

• Assistant(e) de gestion 

• Fondé(e) de pouvoir 

• Chef d’établissement adjoint 

• Assistant (e) de comptabilité 

Leurs rattachements seront approuvés par le gestionnaire principal (l’adjoint gestionnaire) de 
leurs structures . 

➢ Procédure pas à pas : 

1° Une fois connecté, cliquez-en haut à droite sur le bouton « créer un compte » 

 

2° Veuillez remplir les informations et cliquez sur « j’accepte les conditions » 

 

https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_csm/
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3°Une fois le SIRET renseigné les autres informations s’affichent automatiquement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4° Choisir en bas de la page « je souhaite me rattacher à la maille d’organisation »  

(cf. ci-dessous)    

 

 

 5° Veuillez renseigner le captcha et soumettre8 

 6° L’écran ci-dessous s’affiche : 
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7° L’utilisateur reçoit un message l’informant que sa demande a été effectuée et envoyée au 

gestionnaire principal pour validation : 

 

 

8° L’utilisateur reçoit un nouveau message l’informant que sa demande a été validée par le 

gestionnaire principal : 
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➢ En cas de perte ou d’expiration de votre mot de passe :  

1° Cliquez-en bas de sur l’onglet « mot de passe oublié » 

 

2° Veuillez saisir votre adresse mail utiliser pour chorus pro 

 

3° Vous recevrez sur votre boite mail un mot de passe de réinitialisation.  

 


